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Radar du marché 
La Suisse a voté. Comme prévu, les élections ont été influencées par le débat sur le 

climat, ce qui a permis aux «Verts» d’obtenir une victoire écrasante. Ces élections 

n’ont toutefois pas un impact (marqué) sur les marchés financiers. 

MESSAGES CLÉS 
Le résultat des élections semblait déjà être dessiné d’avance. Lors du décompte final, la 

montée en puissance des «Verts» a été bien au-delà des attentes. Avec 13,2% des voix 

(+6,2%), le Parti écologiste suisse (PES) s’arroge la place du quatrième parti le plus re-

présenté, dépassant ainsi le Parti Démocrate-Chrétien (PDC). Les Vert’libéraux font 

aussi partie des grands gagnants de ces élections et obtiennent désormais 7,8% 

(+3,2%) des voix. Les trois grands partis sont les perdants. L’Union démocratique du 

centre (UDC) – qui était la gagnante des élections il y a quatre ans – recule de 3,8%, 

mais demeure néanmoins de loin le parti le plus représenté (25,6%). Le Parti socialiste 

suisse (PS) figure lui aussi parmi les perdants (-2%), tout comme les Libéraux-Radicaux 

(PLR), (-1,3%).  

Même si, à première vue, les reports de voix semblent massifs, peu de choses devrait 

changer dans la politique suisse. Cela s’explique par le système politique du pays. Con-

trairement à ce qui se passe dans les pays voisins, on ne fait pas en Suisse de distinc-

tion entre le parti au pouvoir et l’opposition. Le Conseil fédéral est composé de 

membres de l’UDC, du PS, du PLR et du PDC, et les majorités évoluent au Parlement. 

En outre, le peuple peut à tout moment intervenir dans la politique au moyen d’initia-

tives et de référendums pour apporter des corrections. Dans la mesure où, au Parle-

ment, les blocs sont désormais plutôt équilibrés, il y aura nécessairement des majorités 

changeantes. A cet égard, il n’y a donc rien de nouveau.    

Pour les raisons susmentionnées, les élections (comme toujours en fait) n’auront aucun 

impact significatif sur les marchés financiers et des capitaux. Le système politique suisse 

est trop bien équilibré pour cela et il n’autorise aucun changement de direction clair. 

C’est aussi aspect positif de ce système car un tel fonctionnement garantit une stabilité 

politique qui constitue, ces derniers temps, un avantage majeur pour la Suisse, par rap-

port aux événements sur le plan international.  

Matthias Geissbühler, CFA, CMT 

CIO Raiffeisen Schweiz 

La «vague verte» a déferlé sur la Suisse. En-

semble, le Parti écologiste et les Vert’libéraux 

ont gagné 9,3% de votants. 

Au total, les partis de gauche et de droite 

s’équilibrent. Il sera ainsi plus simple de trouver 

des compromis. 

Le système politique suisse est équilibré de 

telle sorte que l’impact des élections sur les 

marchés financiers n’est fondamentalement 

que très limité.

 GRAPHIQUE SUR LE THÈME

Un parlement équilibré  

Répartition en pourcentage des voix entre les partis 

Source: NZZ 

Au Conseil national, les partis de «droite» l’UDC et 

le PLR obtiennent 81 des 200 sièges. Les partis de 

gauche en obtiennent 67 (PS et PES). Ensemble, le 

PDC, le PVL et le PBD occuperont 44 sièges. Le Par-

lement est ainsi bien équilibré, aucune majorité 

claire ne se dessine. 
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Mentions légales 
Ce document n’est pas une offre. 
Les contenus de cette publication sont fournis à titre d’information exclusivement. 
Ils ne constituent donc ni une offre au sens juridique, ni une incitation ou 
recommandation d’achat ou de vente d’instruments de placement. La publication 
ne constitue ni une annonce de cotation ni un prospectus d’émission au sens 
des art. 652a ou 1156 CO. L’intégralité des conditions déterminantes ainsi que 
le détail des risques inhérents à ce produit figurent dans les documents de 
vente correspondants juridiquement contraignants (par ex. le prospectus, le 
contrat de fonds). En raison de restrictions légales en vigueur dans certains 
Etats, les présentes informations ne sont pas destinées aux ressortissants ou 
aux résidents d’un Etat dans lequel la distribution des produits décrits dans 
cette publication est limitée. La présente publication n’a pas pour vocation de 
fournir au lecteur un conseil en placement ni à l’aider à prendre ses décisions 
en matière d’investissement. Des investissements dans les placements décrits 
ici ne devraient être effectués que suite à un conseil à la clientèle et/ou à un 
examen minutieux des documents de vente obligatoires. Toute décision prise 
sur la base des présents documents l’est au seul risque de l’investisseur lui-même. 
Par ailleurs, nous vous prions de vous référer à la brochure «Risques particuliers 
dans le négoce de titres». La performance indiquée se base sur des données 
historiques ne permettant pas d’évaluer l’évolution présente ou future de la 
valeur. Les éventuels commissions et coûts prélevés lors de l’émission et le 
rachat des parts n’ont pas été pris en considération dans le calcul des données 

de performance présentées. 
 
Exclusion de responsabilité  
Raiffeisen Suisse fait tout ce qui est en son pouvoir pour garantir la fiabilité des 
données présentées. Cependant, Raiffeisen Suisse ne garantit pas l’actualité, 
l’exactitude ou l’exhaustivité des informations divulguées dans la présente 
publication. Raiffeisen Suisse décline toute responsabilité liée aux pertes ou 
dommages éventuels (directs, indirects et consécutifs) qui seraient causés par 
la diffusion de la présente publication ou des informations qu’elle contient, ou 
qui seraient en rapport avec sa distribution. Elle n’est surtout pas responsable 

des pertes résultant des risques inhérents aux marchés financiers. Il appartient 
au client de s’informer des éventuelles conséquences fiscales. Selon l’Etat de 
résidence, les conséquences fiscales sont susceptibles de varier. Raiffeisen 
Suisse et les Banques Raiffeisen déclinent toute responsabilité des conséquences 
fiscales éventuelles découlant de tout achat de titres. 
 
Directives visant à garantir l’indépendance de l’analyse financière 
La présente publication a été élaborée par Raiffeisen Suisse et n’est pas le résultat 
d’une analyse financière. Les «Directives visant à garantir l’indépendance de 
l’analyse financière» de l’Association suisse des banquiers (ASB) ne s’appliquent 
donc pas à la présente publication. 
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